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Le Médiateur des relations commerciales agricoles 
 

 
Paris, le 26 février 2015 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE  

– 
 

Médiat ion interne aux groupes de distr ibution 
 
 
Le Médiateur des relat ions commerciales agricoles se fél icite que Auchan 
France, le Groupement Système U et Carrefour France aient, chacun pour 
leur compte, mis en place un Médiateur interne pour traiter  les dif férends 
commerciaux avec leurs fournisseurs selon un mode opératoire convenu avec 
lui.  
 
Ces médiateurs auront pour rôle de rechercher une solut ion amiable aux 
l i t iges commerciaux survenus à l ’occasion de la fourniture d’un produit  
al imentaire aux enseignes de chacun des trois distr ibuteurs. 
 
Le Médiateur des relat ions commerciales agricoles invite les autres 
enseignes à entamer une démarche similaire à ces premières init iat ives. 
 
Le médiateur interne est un cadre du groupe de distr ibut ion, qui est  
indépendant des services achat ou contentieux de ce distr ibuteur, et placé 
directement auprès de la direct ion générale.  
 
La procédure de médiat ion interne n’a ni caractère obl igatoire, ni  
contraignant pour les part ies au contrat.  
 
Le médiateur interne s’engage à donner une réponse écr ite (courr ier ou mail)  
au fournisseur le sol l icitant dans un délai  de 15 jours. 
 
Passé ce délai de 15 jours, chaque part ie peut, à sa seule init iat ive, sais ir  le 
Médiateur des relat ions commerciales agricoles du li t ige en cause. 
 
Pour plus de précision sur le fonct ionnement de ce disposit i f ,  le mode 
opératoire détail lé convenu avec le Médiateur des relat ions commerciales 
agricoles f igure en ANNEXE. 
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Pour le Groupement Système U, le Médiateur interne est :  
 
 M.Yves PETITPAS 
 
 Ses coordonnées sont les suivantes :  
 20, rue d’Arcuei l,  CS 10043, 94533 Rungis cedex 
 Tèl.  :  01 45 15 93 68 
 Mail :  yves.pet itpas.mediateur@systeme-u.f r 
 
 
Pour Auchan France, le Médiateur interne est :  
 
 M. Chr ist ian DELESALLE 
 
 Ses coordonnées sont les suivantes :  
 200, rue de la Recherche, 59650 Vi l leneuve d’Ascq 
 Tèl.  :  03 20 67 55 32 
 Mail :  cdelesal le@auchan.f r 
 
 
Pour Carrefour France, le Médiateur interne est :  
 
 M. Tony VEDIE 
 
 Ses coordonnées sont les suivantes :  
 93 Avenue de Par is, 91300 Massy 
 Tèl.  :  01 64 50 58 07 
 Mail :  tony_vedie@carrefour.com 
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ANNEXE :  Médiateur Interne Distr ibuteur 
 
 
Le groupe de distr ibut ion convient avec le Médiateur des relat ions 
commerciales agricoles ou MRCA du modus operandi c i-dessous, qui est 
dest iné à apporter  une réponse aux dif férents commerciaux entre un 
fournisseur et l ’enseigne, concernant la vente par le fournisseur d’un produit  
agricole ou al imentaire. 
 
 
Indépendance interne du Médiateur du distr ibuteur :  
 
Le Médiateur Interne au distr ibuteur ne peut pas être un responsable, un 
cadre ou un agent du service ou de la personne morale en charge des achats 
du distr ibuteur ou de tout service équivalent. 
 
 
Sénior ité du Médiateur Interne :  
 
Le Médiateur Interne est désigné par le distr ibuteur, en tenant compte des 
condit ions ci-dessous. 
 
Posit ionnement au sein du groupe de distr ibut ion :  le Médiateur Interne doit  
avoir accès – sans restr ict ion et sans intermédiaire hiérarchique – aux 
dir igeants du groupe et être un interlocuteur accepté et respecté par les 
acheteurs.  
 
I l  doit  avoir accès sans restr ict ion de la part des dif férents services ou 
f i l ia les du distr ibuteur (entité en charge des achats, service jur idique,…) à 
l ’ensemble des documents relat ifs à la demande du fournisseur. 
 
 
Disponibi l i té du Médiateur Interne : 
 
Le Médiateur Interne est joignable par les fournisseurs et le MRCA dans un 
délai  de 48 heures – ses coordonnées (nom, adresse, numéro téléphone, 
mail)   f igurent sur le site internet du distr ibuteur et  sont  transmises au 
MRCA. 
 
Une personne à mi-temps est tout à fait  possible dans un premier temps. 
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Demande du fournisseur :  
 
Le fournisseur peut  saisir  par téléphone ou par écrit  (courr ier ou mail)  le 
Médiateur Interne. 
 
La demande du fournisseur est sans conséquence sur le droit  pour le 
fournisseur de saisir  la just ice.  

 
La possibil i té pour un fournisseur de sais ir  le Médiateur Interne est  
indépendante des négociat ions commerciales, de la convention annuel le et  
des contrats entre le distr ibuteur et le fournisseur – elle n’a pas à f igurer 
dans ces documents ou à être un sujet de ces négociat ions.  
 
Le fournisseur peut à sa seule init iat ive – c’est à dire sans obtenir l ’accord 
préalable du distr ibuteur – transmettre en parallèle sa demande au MRCA. 
 
Suite donnée à une demande d’un fournisseur :   
 
Le Médiateur Interne est tenu de donner une réponse écr i te (courr ier ou 
mail)  au fournisseur le sol l ic itant dans un délai de 15 jours – cette réponse 
ne peut pas être rendue publ ique. 
  
D’une façon générale,  le délai  de réponse doit  permettre de traiter  la 
demande du fournisseur avant que la décis ion en cause du distr ibuteur ait  
été exécutée (Exemple :  un déréférencement ne peut être réal isé qu’après un 
délai raisonnable permettant d’avoir une réunion sur ce sujet entre le 
fournisseur et le Médiateur Interne). 
 
A la demande du MRCA, le Médiateur Interne lui communique la réponse 
donnée ainsi que les éléments nécessaires s’y rapportant ;  le MRCA est tenu 
au secret professionnel.  
 
Le distr ibuteur accepte la sais ine du MRCA par le fournisseur, si ce dernier  
le souhaite. 
 
 
Fonct ionnement de la relat ion entre le MRCA et le Médiateur Interne : 
 
Le MRCA et le Médiateur Interne conviennent d’une communicat ion 
réciproque des demandes d’ intervention reçues. 
 
Le MRCA et le Médiateur Interne conviennent de se rencontrer au moins 2 
fois par an pour faire le point sur leur act ivité commune. 
 
Le présent modus operandi entre le MRCA et le distr ibuteur est mis en place 
pour une durée d’un an et pourra être reconduit  ou modif ier à cette échéance 
par le MRCA et le distr ibuteur, en part icul ier pour tenir compte de 
l ’expérience acquise. 
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